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 Directive 2000/44
   JO L 161 01.07.2000, p. 0082-0083 Résumé

Accises: restrictions quantitatives temporaires sur les produits introduits en Suède (modif.
directive 92/12/CEE)

OBJECTIF : proroger jusqu'au 31.12.2003 une dérogation à l'importation de boissons alcoolisées et de tabac en Suède. CONTENU : En vertu
des principes régissant le marché intérieur, les particuliers sont autorisés à introduire des marchandises soumises à accise d'un État membre
dans un autre sans restriction aucune, dès lors que les marchandises en question ont été acquises pour un usage personnel et qu'elles sont
transportées par les particuliers eux-mêmes. Une dérogation temporaire à ces principes fondamentaux avait été accordée au Danemark, à la
Finlande et à la Suède permettant à ces derniers de limiter la quantité de produits autorisés à entrer sur leur territoire et à percevoir des
accises en fonction des produits concernés. Les dérogations accordées à la Finlande et au Danemark par la directive 96/99/CE viennent à
expiration fin 2003 et prévoient que ces pays éliminent progressivement les restrictions qu'ils imposent. Cette même directive a autorisé la
Suède à appliquer des restrictions quantitatives aux tabacs manufacturés et aux boissons alcoolisées jusqu'au 30 juin 2000 au plus tard.
Toutefois, le gouvernement suédois a demandé à ce que son droit d'appliquer des restrictions soit prolongé jusqu'au 31/12/2003, afin d'aligner
la date d'expiration de la dérogation suédoise sur celle des dérogations finlandaises et danoises. Il s'engage parallèlement à accroître
progressivement les limites quantitatives de produits entre le 01/07/2000 et le 31/12/2003. En conséquence, la Commission propose une
extension limitée de la dérogation suédoise afin de permettre à ce pays d'adapter graduellement sa politique sanitaire et sa politique en
matière de fiscalité indirecte aux exigences du marché intérieur.?

Accises: restrictions quantitatives temporaires sur les produits introduits en Suède (modif.
directive 92/12/CEE)

La commission a adopté le rapport de Jules MAATEN (ELDR, NL) approuvant, avec deux amendements non contraignants, une proposition
de la Commission visant à supprimer les restrictions sur les importations d'alcool introduites en Suède en provenance d'autres États membres,
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de sorte que les règles UE s'appliquent à partir du 1er janvier 2004. Dans l'un de ces amendements, la commission reconnaît que la question
de l'harmonisation des quantités autorisées aux voyageurs n'est pas seulement un problème lié au marché intérieur mais également de santé
publique - qui constitue une préoccupation importante des autorités suédoises qui appliquent depuis longtemps une politique de forte taxation
de l'alcool dans le but de limiter sa consommation dans l'ensemble, et donc les maladies liées à l'alcool. Toutefois, la commission met
également l'accent sur le fait que l'élimination progressive des restrictions permettra aux autorités suédoises de mettre en place d'autres
moyens de lutte contre les problèmes liés à l'alcool. Tout en reconnaissant que les questions fiscales sont du ressort de la souveraineté
nationale, la commission invite néanmoins les États membres à trouver un degré élevé de coordination en matière de droits d'accises
applicables à l'alcool, vu le fait que le niveau de la fiscalité d'un pays influence fortement celui de ses voisins. ?

Accises: restrictions quantitatives temporaires sur les produits introduits en Suède (modif.
directive 92/12/CEE)

En adoptant le rapport de M. Jules MAATEN (ELDR, NL) sur les restrictions quantitatives temporaires sur les produits soumis à accise en
Suède, le Parlement européen approuve la proposition de la Commission en soulignant toutefois que l'élimination progressive des restrictions
donne aux autorités suédoises le temps de mettre en place d'autres moyens de lutte contre les problèmes liés à l'alcool que le simple fait de
taxer l'entrée de produits alcoolisés sur son territoire. Il rappelle qu'en matière d'harmonisation du marché intérieur, les propositions relatives à
la santé et à la sécurité publiques devront prendre pour base un niveau élevé de protection, conformément à l'article 95 du TUE. Il estime, en
outre, que les États membres devraient s'employer à trouver un degré élevé de coordination en matière de droits d'accises applicables à
l'alcool, même si les mesures budgétaires relèvent de la compétence exclusive des États membres en la matière.?

Accises: restrictions quantitatives temporaires sur les produits introduits en Suède (modif.
directive 92/12/CEE)

OBJECTIF : proroger jusqu'au 31.12.2003 une dérogation à l'importation de boissons alcoolisées et de tabac en Suède. MESURE DE LA
COMMUNAUTÉ : Directive 2000/44/CE du Conseil modifiant la directive 92/12/CEE en ce qui concerne les restrictions quantitatives
temporaires sur les produits soumis à accise introduits en Suède en provenance d'autres États membres. CONTENU : En vertu des principes
régissant le marché intérieur, les particuliers sont autorisés à introduire des marchandises soumises à accise d'un État membre dans un autre
sans restriction aucune, dès lors que les marchandises en question ont été acquises pour un usage personnel et qu'elles sont transportées
par les particuliers eux-mêmes. Une dérogation temporaire à ces principes fondamentaux avait été accordée au Danemark, à la Finlande et à
la Suède permettant à ces derniers de limiter la quantité de produits autorisés à entrer sur leur territoire et à percevoir des accises en fonction
des produits concernés. Les dérogations accordées à la Finlande et au Danemark par la directive 96/99/CE viennent à expiration fin 2003 et
prévoient que ces pays éliminent progressivement les restrictions qu'ils imposent. Cette même directive a autorisé la Suède à appliquer des
restrictions quantitatives aux tabacs manufacturés et aux boissons alcoolisées jusqu'au 30 juin 2000 au plus tard. Toutefois, le gouvernement
suédois a demandé à ce que son droit d'appliquer des restrictions soit prolongé jusqu'au 31/12/2003, afin d'aligner la date d'expiration de la
dérogation suédoise sur celle des dérogations finlandaises et danoises. Il s'engage parallèlement à accroître progressivement les limites
quantitatives de produits entre le 01/07/2000 et le 31/12/2003. La directive prévoit en conséquence de proroger cette dérogation suédoise
jusqu'au 31/12/2003 afin de permettre à ce pays d'adapter graduellement sa politique sanitaire et sa politique en matière de fiscalité indirecte
aux exigences du marché intérieur. ENTRÉE EN VIGUEUR : 01.07.2000.


